
N° 169

SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1985-1983

Annexe au prjcès-verbal de la séance du 10 décembre 1985 .

PROJET DE LOI
de programme sur /'enseignement technologique et professionnel

ADOPTÉ AVEC MODIFICATIONS PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE
IN NOUVELLE LECTURE

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SENAT

(Renvoyé A la commission des affaires cuhurellea .)

L'Assemblée nationale a adopté avec modifications, en nouvelle
lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale : I" lecture : 2408, 2954 , 2965 ct ln-8* 887 .
Commission mixte paritaire : 1147 .
Nouvelle lecture : 3049, Î150 et In-#" 945

Sénat : P lecture : 26, 68 et In* 24 ( 1985-986).
Commission mixte paritaire : 1 33 ( I985-I9E6).



— 2 —

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art . 3 et 4 .

Conformes

Art. 5 .

L'organisation des diplômes sanctionnant une for
mation technologique ou professionnelle prévoit la déli
vrance d'une attestation validant les acquis de ceux qui
ont suivi la formation sans obtenir le diplôme la sanc
tionnant, afin de leur permettre de la reprendre ou de
la continuer. Cette attestation détermine le niveau des
connaissances et des compétences acquises et peut prendre
la forme d'unités capitalisables .
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Sénat 169. — 2

TITRE II

L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE
ET PROFESSIONNEL DU SECOND DEGRÉ

Art. 6 .

Les formations technologiques du second degré
ont pour objet de dispenser une formation générale de
haut niveau ; elles incluent l'acquisition de connais
sances et de compétences techniques et professionnelles .

Elles sont principalement organisées en vue de
préparer ceux qui les suivent à la poursuite de forma
tions ultérieures . Elles peuvent leur permettre l'accès
direct à la vie active .

Elles sont dispensées essentiellement dans les lycées
d'enseignement général et technologique ainsi que dans
les lycées d'enseignement général et technologique agri
coles .

Les formations technologiques du second degré
sont sanctionnées par la délivrance d'un baccalauréat
tecnnologique .

Art. 7 .

Les formations professionnelles du second degré
associent à la formation générale un haut niveau de
connaissances techniques spécialises . Principalement
organisées en vue de l'exercice d'un métier , elles peuvent
permettre de poursuivre une formation ultérieure .
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Les formations professionnelles du second degré
sont dispensées essentiellement dans les lycées profes
sionnels et dans les lycées professionnels agricoles .

Les enseignements professionnels du second degré
sont sanctionnés par la délivrance d'un certificat d'apti
tude professionnelle , d'un brevet d'études profession
nelles ou d'un baccalauréat professionnel .

Art. 8 .

Les brevets de technicien seront transformés pro
gressivement en baccalauréats technologiques ou en
baccalauréats professionnels .

Art. 8 bis.

Sans préjudice des dispositions de l'article 8 de la
loi n° 71-577 du 16 juillet 1971 d'orientation sur l'ensei
gnement technologique , les diplômes institués par la pré
sente loi pourront , dans un délai fixé par décret , être pré
parés par la voie de la formation professionnelle continue .

Art. 8 ter.

La rénovation des collèges et des formations sanc
tionnées par le certificat d'aptitude professionnelle et
par le brevet d'études professionnelles constitue un fac
teur déterminant du développement des formations tech
nologiques et professionnelles sanctionnées par le bacca
lauréat .
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Art. 8 quater.

Le passage des élèves des formations de l'enseigne
ment général et technologique vers les formations profes
sionnelles et des formations professionnelles vers les for
mations de l'enseignement général et technologique est
rendu possible par des structures pédagogiques appro
priées .
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TITRE III

L'ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE
SUPÉRIEUR

Art. 9 .

Il sera créé dans les conditions prévues à l'article 21
de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement
supérieur des établissements publics à caractère scienti
fique , culturel et professionnel ayant pour mission prin
cipale la formation des ingénieurs , le dévelopf cment de
la recherche et de la technologie . Ces établissements
seront soit des instituts et écoles extérieurs aux univer
sités relevant de la section II du chapitre premier du
titre III de cette loi , soit de grands établissements rele
vant de la section III du chapitre premier du titre III de
ladite loi .

Des établissements d'enseignement supérieur peu
vent être transformés en universités de technologie , à
condition que le flux annuel d'entrées dans leurs filières
technologiques soit au moins égal à cinq cents étudiants .

Art. 10 .

Des centres polytechniques universitaires ayant
pour mission la formation des ingénieurs , le développe
ment de la recherche et de la technologie peuvent être
créés .
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Ces centres , à caractère pluridisciplinaire , sont sou
mis aux dispositions de l'article 33 de la loi n° 84-52 du
26 janvier 1984 précitée .

La création de ces centres ne pourra intervenir que
si le flux annuel d'entrées est au moins égal à deux cent
cinquante étudiants .

Art. 10 bis.

Supprimé
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TITRE IV

DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET DIVERSES

Art. ll.

D' ici à 1990 :

I " le nombre d'élèves dans les lycées d'enseigne
ment général et technologique sera porté à un million
quatre cent mille ,

2° le nombre d'élèves préparant un baccalauréat
professionnel atteindra quatre-vingt mille ;

3 " le nombre d'étudiants s'engageant dans les for
mations de techniciens supérieurs dispensées dans les
établissements du second degré de l'éducation nationale
et dans les instituts universitaires de technologie sera
porté à quatre-vingt mille ;

4° le nombre d'étudiants s'engageant dans une for
mation d'ingénieur dans les établissements de l'éduca
tion nationale sera porté à dix mille ;

5" les nombres d'étudiants s'engageant dans les for
mations de techniciens supérieurs et d' ingénieurs rele
vant du ministère de l'agriculture seront portés respecti
vement à cinq mille et à mille cent cinquante .
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Art. 12 .

Pour atteindre les objectifs fixés à l'article précé
dent et pour l'application de la présente loi , les auto
risations de programme et les dépenses ordinaires , ins
crites au budget de l'éducation nationale au titre de
l'enseignement technologique et professionnel , qui s'élè
vent en 1985 , hors crédits déccntralisables , à 27.200 mil
lions de francs , progresseront à un rythme moyen annuel
de 2,8 % en volume pendant cinq uns .

Le nombre d'emplois supplémentaires affectés aux
enseignements technologiques et professionnels d' ici à
1990 , au titre de l'application de la présente loi , est
fixé à 8.250 , dont 2.500 affectés aux programmes réa
lisés dans les établissements d'enseignement supérieur .

Les moyens nécessaires à l'application de la pré
sente loi à l'enseignement agricole public progresseront
en fonction des besoins exprimés dans les schémas prévi
sionnels régionaux et retenus par le schéma prévisionnel
national , conformément aux dispositions des articles 5
et 6 de la loi n" 84-579 du 9 juillet 1984 portant réno
vation de l'enseignement agricole public .

Art. 12 bis.

Supprimé

Art. 13 .

Conforme
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